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Le bâtiment est un secteur réputé polluant et fortement émetteur de gaz à effet de serre, 
en particulier lors de la réalisation de nouvelles constructions. À ce titre, il fait l’objet de 
nombreuses dispositions réglementaires, notamment celles de la loi « Climat et résilience » 
de 2021. À partir d'une enquête qualitative, les auteurs interrogent les effets de la transition 
écologique sur les métiers impliqués dans l'acte de construire. À ce jour, l’encadrement – 
chef de chantier et conducteur de travaux – semble être le principal acteur du verdissement 
sur le chantier. Mais les défis à venir du secteur posent la question d'une transformation de 
l'ensemble des métiers de la construction.

La transition écologique dans les métiers de 
la construction : l’encadrement de chantier 
en première ligne
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* Source : site ministère de 
l’Ecologie (https://www.ecolo-
gie.gouv.fr/energie-dans-ba-
timents?)
** Ces observations empi-
riques laissent de côté des 
segments tels que la rénova-
tion ou les travaux publics, 
domaines également évolutifs 
au sein du secteur du BTP.

Le secteur du bâtiment et travaux publics (BTP) est 
identifié comme l’un des plus consommateurs en 
énergie. Il représente 44 % de l’énergie consom-
mée en France, devant le secteur des transports. 
Concerné au premier chef par les enjeux de la tran-
sition écologique, il est l’un des plus gros émet-
teurs de gaz à effet de serre : plus de 120 millions 
de tonnes de dioxyde de carbone chaque année, 
dont les trois quarts sont émis lors de la phase 
de construction*. Il est aussi gros producteur de 
déchets et vecteur d’artificialisation des sols, dont 
la loi Climat & Résilience (2021) fixe aujourd’hui 
les limites. Du fait des nuisances qu’il génère, le 
domaine de la construction est fortement cadré en 
matière de normalisation et de labellisation, et il est 
particulièrement exposé aux évolutions législatives 
actuelles à visées environnementales.

Il s’agit alors de voir dans quelle mesure les pré-
occupations et règlementations liées à la transition 
écologique, à la fois nombreuses, contraignantes 
et en évolution permanente, transforment certains 
métiers du bâtiment. Et, en particulier, en quoi l’or-
ganisation du travail, les activités et les pratiques 
professionnelles sur les chantiers de construction 
sont concernées. 

Pour observer et analyser les évolutions du travail 
et saisir dans quelle mesure celles-ci sont liées à 
la transition écologique, une enquête par démarche 
qualitative a été menée dans la branche Construc-
tion d’une grande entreprise « major » du bâtiment, 
comptant parmi les cinq principales du secteur en 
France. Des investigations empiriques par entre-

tiens semi-directifs et par séquences d’observation 
du travail (voir détails dans l’encadré « C-TERRE ») 
ont spécifiquement été déployées sur un chantier 
de construction de bâtiments neufs. Ce chantier 
de logements sociaux, financé par un organisme 
public et situé dans le centre-ville d’une commune 
des Bouches-du-Rhône, a pour caractéristique 
un mode constructif novateur, en mix-matériaux 
béton–bois. Il est considéré comme écologique car 
utilisant un matériau biosourcé. Il réduit également 
les nuisances, sonores et poussiéreuses notam-
ment, ce qui est supposé favorable à l’amélioration 
des conditions de travail et avantageux dans le 
contexte d’une construction en centre-ville sur un 
site résidentiel déjà occupé. 

Sur la base de l'enquête, une fois les contextes 
règlementaires et technologiques qui cadrent le 
secteur de la construction** spécifiés, les évolu-
tions du travail et des compétences constatées sur 
le chantier choisi seront exposées. Elles concernent 
au premier chef l’encadrement de proximité. En 
conclusion les tendances et les enjeux pour l’avenir 
seront questionnées. 

Des stratégies d’entreprises encadrées par 
un « filet normatif »

Le BTP est un secteur fortement cadré par la légis-
lation dans ses processus de production, qu’il 
s’agisse de construction neuve, de rénovation ou 
de travaux publics. On peut ainsi parler d’un « filet 
normatif  » encadrant de longue date le secteur. 
Concernant l’écologie, la réglementation énergé-

https://www.cereq.fr/annuaire
https://www.cereq.fr/recherche?search_api_fulltext=ENQUETE%20GENERATION%202017
https://pmb.cereq.fr/index.php?search_type_asked=simple_search
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C-TERRE : questionner « l’écologisation du travail » au-delà des seules éco-activités

L’hypothèse principale de ce projet (2020-2022) est que l’accent mis aujourd’hui au niveau sociétal sur l’importance de la transition écolo-
gique fait naître de nouveaux besoins en compétences, au-delà du champ déjà bien documenté des seules éco-activités [1]. L’écologisation 
du travail est ici entendue comme le processus par lequel des activités productives non directement liées à la protection de l’environne-
ment sont susceptibles de se transformer dans un contexte de prise en compte croissante, au niveau sociétal et légal, des aspects environ-
nementaux. On s’intéresse aux transformations des activités de travail liées à la transition écologique, tout en évitant d’adopter une vision 
normative ou un jugement relatif à ce que devraient être un travail et des pratiques professionnelles favorables à l’écologie. Il s’agit d’analy-
ser des processus transversaux et de les saisir de façon contextualisée (branche professionnelle, secteur d’activité, filière, stratégie d’entre-
prise, innovation technique, créativité dans le travail réel, etc.), sans présupposer de ce qui serait déterminant. 
Le volet empirique de la recherche a consisté à appréhender les transformations dans différents métiers, à partir d’une approche par les pra-
tiques professionnelles dans le travail en train de se faire. Cette démarche a été déployée dans des entreprises qui ont fait l’objet de monogra-
phies et dont la diversité a mis en lumière la pluralité des ressorts de l’écologisation du travail (voir la synthèse des résultats ici : https://www.
cereq.fr/besoins-competences-transition-ecologique). 
Ici, la focale est mise sur les résultats des enquêtes menées dans le bâtiment. Le chantier analysé concerne la construction neuve d’un loge-
ment social avec un mode constructif en mix-matériaux biosourcés (le béton–bois). Il a été identifié et choisi lors des rendez-vous prélimi-
naires à l’ouverture du terrain d’étude, avec des responsables de l’entreprise. Trois visites et séquences d’observation du chantier (lieux du tra-
vail et interactions) ont été effectuées, au cours desquelles nous avons pu interviewer 4 conducteurs de travaux et 2 chefs de chantier. Lors de 
l'enquête, les observations ont porté sur l’activité des compagnons bâtisseurs en train de procéder aux différentes étapes de la construction. 
Des différences ont été constatées dans les tâches et l’organisation du travail entre la phase « gros œuvre » (en avril 2022 : coulage de béton 
pour la partie en sous-sol, réception et assemblage de prémurs et prédalles de béton préfabriqués) et la phase « bois » (en juin-juillet 2022 : 
réception et mise en place des éléments d’ossature bois préfabriqués, chantier dirigé par des cadres qualifiés en charpente).

tique RE 2020, qui se substitue à la réglementation 
thermique RT 2012, impose la norme «  bâtiment 
basse consommation  » (BBC) aux constructions 
futures. Le décret « tertiaire » normalise par ail-
leurs les caractéristiques techniques des nouveaux 
immeubles de bureaux. Les pratiques constructives 
devront évoluer en conséquence  : mise en œuvre de 
nouveaux matériaux, isolation par l’extérieur, pose 
de panneaux photovoltaïques, toits végétalisés, etc. 
Parmi les dernières en date, la loi «  Climat et rési-
lience », avec notamment le titre V « Se loger » incite 
le secteur à élever ses objectifs en imposant, par la 
nouvelle contrainte financière qui va peser sur les 
bailleurs, la rénovation performante des bâtiments 
pour améliorer leur efficacité énergétique. 

Lors de l'étude, le surcoût que représentent les 
solutions écologiques a été souligné. Les personnes 
interrogées insistent en conséquence sur l’enjeu de 
la solvabilisation via des incitations financières, pour 
stimuler la demande. Tous les segments de marchés 
sont concernés : clients particuliers, syndics recher-
chant le moins-disant financier, collectivités locales 
aux moyens en diminution, etc.

Au sein de la grande entreprise étudiée, la straté-
gie mentionne des objectifs explicites de prise en 
compte de l’impact environnemental. Notamment, 
afin de favoriser les matériaux biosourcés, une PME 
de charpente et de construction de préfabriqués en 
bois a été rachetée et filialisée dans le groupe. Au 
siège, dans le comité de direction, le directeur du 
développement durable (interviewé dans l'étude) 
déploie une mission de veille, promotion et mise en 
œuvre de toutes les actions qui seraient favorables 
à l’environnement. La politique de communication 
de l’organisation valorise fortement les volets envi-
ronnementaux, lesquels représentent des enjeux 

médiatiques (réputation et image de l’entre-
prise) ainsi que des enjeux de GRH, la «  marque 
employeur  » étant supposée cruciale pour attirer 
des candidats au recrutement dans des emplois de 
chantier à réputation parfois négative.

Innovations techniques et organisationnelles

Dans le secteur du BTP, les changements constatés 
du fait de la prise en compte des préoccupations 
environnementales apparaissent d’abord liés à 
des facteurs exogènes. D’une part les règlemen-
tations sont nombreuses, en rapide évolution, et 
contraignent fortement les méthodes de construc-
tion. D’autre part, les changements technologiques 
et la transformation des modes constructifs se 
recomposent dans l’optique de se conformer aux 
nouvelles contraintes. 

Une grande entreprise comme celle étudiée a les 
moyens budgétaires et techniques de développer 
des procédés prenant en compte les enjeux éco-
logiques à tous les stades de l’acte constructif. 
Elle investit en Recherche & Développement en 
vue de développer des propositions de « variants 
bas carbone  » lors des réponses aux appels 
d’offre. Elle développe «  l’éco-conception  » pour 
la construction de bâtiments à énergie positive ou 
la construction d’éco-quartiers. On trouve aussi 
des pratiques de production visant le réemploi 
des matériaux ou la limitation des flux de trans-
port – ces deux démarches pouvant être conjoin-
tement mises en œuvre.

Globalement, les différentes branches de l’entre-
prise enquêtée développent des innovations favo-
rables à l’environnement. Concernant le domaine 
de la construction neuve, l’utilisation de béton bas 
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carbone et l’introduction de matériaux alternatifs 
(biosourcés par exemple) font partie des nouveau-
tés. D’autres sont mises en œuvre ou testées dans 
le groupe, telle la revalorisation des déchets dans 
une démarche d’économie circulaire, ou encore 
les revêtements routiers d’origine végétale pour le 
domaine des travaux publics.

Si on resserre la focale sur le chantier de construc-
tion neuve étudié, il apparaît que la manière de 
prendre en charge la transition écologique dans 
les procédés est largement conçue et programmée 
par les fonctions supports du siège ou de l’agence 
régionale. Le mode constructif adopté sur le chan-
tier a été élaboré par plusieurs équipes en études 
et ingénierie en amont du chantier, utilisant de plus 
en plus la maquette numérique BIM. Plus précisé-
ment, dans le mode constructif en mix matériaux 
béton-bois, le recours à des éléments préfabri-
qués plutôt qu’au procédé classique du « coulé sur 
place  » en béton, modifie le sourcing des maté-
riaux, l’approvisionnement, les méthodes de travail 
et l’ordonnancement du chantier.

Mode constructif écologique et évolutions 
du travail sur le chantier

Sur le chantier, l’encadrement doit s’assurer de la 
présence des moyens matériels et humains néces-
saires à la réalisation de la construction telle que 
conçue par les fonctions supports. Dans l’entre-
prise enquêtée, il s’appuie sur les ingénieurs de 
l’agence régionale et sur la fonction RH. Celle-ci 
procède à l’affectation des ouvriers sur les chan-
tiers d’un territoire donné ainsi qu’au recrutement 
des intérimaires, auxquels le secteur recourt struc-
turellement de façon importante. Le conducteur de 
travaux (possédant un diplôme d’ingénieur) et le 
chef de chantier (moins qualifié et davantage mobi-
lisé sur le chantier que dans les bureaux de la base-
vie***) forment ainsi un binôme prenant en charge 
la mise en musique du chantier, avec des activités 
d’organisation du travail et de phasage cruciales 

dans l’atteinte des objectifs. Dans le bâtiment, cela 
signifie au premier chef le respect des prévisions 
en matière de coûts et de délais. Les exigences 
environnementales amènent aussi à rechercher 
une diminution du bilan carbone du bâti. 

Un nouveau mode constructif tel que le mix-ma-
tériaux béton - bois concourt à ces objectifs mais 
modifie également l’organisation du chantier et le 
travail. Il devient nécessaire de prendre en compte 
les caractéristiques des matériaux en bois, exi-
geant par exemple de prendre des précautions par-
ticulières vis-à-vis de l’humidité ou requérant des 
gestes professionnels spécifiques pour l’assem-
blage béton – bois. L’utilisation d’éléments préfa-
briqués hors du site du chantier crée de surcroît 
une dépendance amont-aval qui exige un séquen-
çage très rigoureux (l’organisation des livraisons 
puis l’ordonnancement à réception) reposant sur le 
conducteur de travaux. Quant au chef de chantier, il 
va piloter des actions d’assemblage se substituant 
à la construction sur place. Il doit superviser des 
ouvriers pour qui l’assemblage ou l’introduction 
de nouveaux matériaux supposent des savoir-faire 
nouveaux à acquérir. 

L’ensemble de ces évolutions questionnent tant 
l’organisation du travail que les compétences à 
acquérir. Celles-ci sont à la fois techniques, de 
coordination au sein de l’équipe et liées à de nou-
veaux gestes professionnels. Qu’en est-il sur le 
chantier étudié ? Dans quelle mesure l’organisation 
du travail permet-elle ces apprentissages ? 

En premier lieu, les planificateurs ont fait le choix 
de confier l’encadrement des équipes à un binôme 
de charpentiers qualifiés (conducteur de travaux 
et chef de chantier) lors de la phase «  bois  », en 
aval de la phase «  gros œuvre béton  ». Ce choix 
implique qu’une option a été écartée  : celle de 
former les encadrants « gros œuvre » aux savoirs 
et savoir-faire nécessaires en phase bois. Les 
acteurs interrogés expliquent que ce choix a été 

La gestion des déchets, un enjeu majeur pour la filière bâtiment

La gestion des déchets se présente comme une problématique centrale pour ce secteur qui en produit de grandes quantités, et souvent de 
nature assez spécifique. Elle implique des démarches de sensibilisation des salariés à des « éco-gestes industriels », avec des consignes de 
tri précises, voire une organisation du travail pensée en fonction de circuits-matières favorables au recyclage.
Mais au-delà de la sensibilisation, le tri des déchets est encadré au plan législatif. Il l’est notamment par des aspects réglementaires qui 
catégorisent les différents types de rejets, dont la gestion finale peut être plus ou moins contraignante. Dans le cadre de la loi AGEC (loi 
antigaspillage pour une économie circulaire) promulguée en février 2020, certains sous-produits du BTP tels que les terres excavées 
doivent désormais faire l’objet d’une traçabilité destinée à faciliter leur réemploi.
Par ailleurs, certains types de déchets tels que les intrants chimiques ou l’amiante font l’objet de procédures spécifiques, qui occasionnent 
un surcoût pour les entreprises et font l’objet d’une surveillance administrative. Ces contraintes très précises incitent les entreprises à 
sous-traiter ces opérations à des intervenants spécialisés.
Pour autant, en amont de l’intervention des entreprises spécialisées dans le retraitement, les salariés doivent appliquer des règles plus 
complexes qu’auparavant en matière de tri et de préparation des déchets, d’autant qu’un tri inapproprié ou sous-optimal peut grever la fac-
ture du retraitement. Ces évolutions appellent donc un renouvellement de compétences. Les formations à la gestion des déchets semblent 
d’ailleurs occuper une place importante au sein de l’univers des formations continues à visée écologique [2].
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*** Base-vie : construction 
modulaire éphémère qui 
sert à accueillir et protéger 
toutes les personnes durant 
la période du chantier
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écarté étant donné les temporalités très serrées 
de déploiement du chantier. Par conséquent le 
transfert de compétences entre encadrants n’est 
pas complètement pris en charge sur le chantier. 
Il ne l'est que partiellement à travers des retours 
d'expérience successifs, au fil de la livraison des 
différentes tranches du chantier (environ une par 
an). Ces retours d'expériences ont été mis en place 
entre encadrants «  gros œuvre  » et encadrants 
charpentiers, avec l’aide de l’agence régionale 
(bureau d’étude, bureau des méthodes, directeurs 
des travaux). Cela assure une certaine capitalisa-
tion des expériences mais les connaissances et les 
savoir-faire restent à consolider pour la suite de la 
construction. 

En second lieu, l'organisation en mix-matériaux 
béton-bois  se caractérise par le recours à des enca-
drants qualifiés en charpente pour superviser les 
ouvriers non qualifiés sur la partie « phase bois ». 
Cela pallie le manque de savoir-faire des équipes 
ouvrières « gros œuvre ». Celles-ci sont-elles alors 
formées sur le tas à la partie construction bois ? Les 
cadres interrogés évoquent une formation somme 
toute limitée. Les personnels peu qualifiés et non 
expérimentés en matière de construction bois sont 
effectivement supervisés directement et alloués à 
des tâches simples et répétitives, définies et mon-
trées par le binôme des charpentiers. Cela revient 
à un type de management fortement prescrip-
tif, considéré comme nécessaire étant donné les 
objectifs de la construction et le déficit de compé-
tences spécifiques des ouvriers, mais également 
peu habituel pour les charpentiers. Si les besoins 
du chantier justifient cette manière de faire, les 
professionnels interrogés soulignent la supériorité 
organisationnelle du travail en équipe de charpen-
tiers qualifiés et autonomes, dont la supervision se 
fait de manière indirecte.

En définitive, les entretiens et observations 
montrent des limites à la formation sur le chantier 
et, en corollaire, aux évolutions des compétences, 
tandis que les modes constructifs se transforment. 
Le changement semble surtout concerner la coor-
dination entre encadrants de deux spécialités dif-
férentes, ainsi que l’«  activité organisatrice  »  [3] 
qu’ils opèrent sur le chantier. La construction en 
mix matériaux biosourcés s’accompagne ainsi d’un 
travail d’organisation singulier où le binôme d’en-
cadrement joue un rôle crucial. Cela corrobore ce 
que montrait déjà Caroline Datchary au sujet de 
l’anticipation des aléas sur le chantier : « La planifi-
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cation centralisée ne suffit plus, elle doit être étayée 
par une prise en compte accrue du terrain et de ses 
aléas, d’où le rôle de plus en plus décisif des acteurs 
intermédiaires comme le conducteur de travaux  » 
[4]. Pour autant, ce rôle décisif laisse dans l'ombre 
la formation d'autres catégories de personnels.

*

*          *
Le cas du bâtiment est emblématique de l’impor-
tance donnée à l’amont, donc aux fournisseurs, 
qu’ils proposent des matériaux biosourcés, du 
béton bas carbone, ou encore des produits de 
traitement plus écologiques. La question de l’aval, 
c’est-à-dire du tri et du retraitement des déchets, 
est également mise en avant par les entreprises 
qui le sous-traitent à des opérateurs spécialisés et 
en assument le surcoût. En d’autres termes, il faut 
garder à l’esprit qu’une entreprise donnée ne peut 
prétendre à des pratiques vertueuses au plan éco-
logique que lorsqu’elle est insérée dans une filière 
qui le lui permet, tant pour ses intrants que pour ses 
extrants. De surcroît, l’étude réalisée sur le chantier 
montre que la prise en compte de l’impact environ-
nemental est une finalité des professionnels mais 
que son effectivité est somme toute modeste. À ce 
jour, la transition écologique semble avoir eu peu 
d’impacts sur les compétences et savoir-faire des 
personnels d’exécution du chantier.

Avec la loi “Climat et résilience”, il est clair que dans 
les prochaines années, les besoins de rénovation 
énergétique ainsi que de construction BBC vont 
s’accroître, avec l’objectif de disposer à l’horizon 
2050 d’un parc de bâtiments sobres en énergie et 
faiblement émetteurs de gaz à effet de serre. Dans 
l'hypothèse d'une accélération de la demande de 
bâti vert impulsée par des obligations réglemen-
taires ou des incitations fiscales,  devront se poser 
plus clairement les questions de formation et de 
transformation des métiers incluant la requali-
fication des ouvriers de chantiers. De nouvelles 
questions se posent aujourd’hui, comme celle de 
la formation et du recrutement des nombreux pro-
fessionnels nécessaires à la mise en œuvre d’une 
politique globale de rénovation énergétique. Le défi 
est de taille eu égard à l’ampleur des besoins prévi-
sibles, estimés entre 170 000 et 250 000 emplois 
d’après les travaux publiés par France Straté-
gie (2023), d’autant que les incitations à rénover 
devraient s’accroître sous l’impulsion du nouveau 
Secrétariat général à la planification écologique.
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